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ESPAGNE.
Madrid, le S novembre. — Lundi dernier , un 

H'emsjit en faveur de don Carlos a failli éclater 
Le capitaine des garde-du corps fut envoyé en 

ijatation, il y a peu de jours , auprès de la reine , 
nr lui faire connaître les exigences des hommes 
im parti , mais la reine qui , jusqu’à ce jour , a 

milré un caractère très-ferme , a reçu cette en- 
tjtcoinme elle le devait , et elle a immédiatement 
-t;for-ire de lui choisir un remplaçant. Le choix 
tombé sur le duc de M*** , que" les patriotes 

iliasnt beaucoup. Lorsque les gardes du-corps ont 
«u la destitution que leur chef venait d’encou- 
iUoiis les moyens ont été mis en œuvre pour 
>«à ce coup terrible. Ils ne tendaient à rien 
« qu’à l’assassinat du roi , de la reine , des 
"s et de tous ceux qui s’étaient déclarés pour 

nouveau système du gouvernement. Les conjurés 
'Wnjdej affidés parmi les officiers du palais, lieu 
taseiDentqu un tel projet n’a pu être mis à exécu 
“-«raceau dévouement d’un des leurs, qui, dans 
'tl»noce particulière qu’il a obtenue de la reine,
’ orme le (il de cette conjuration.

1 icuies du soir , tous les posies tenus par les 
orps ont été relevés par la troupe , et 

j,/! COI,S‘S'lés dans leurs quartiers ; des esfafet- 
Parl'es pour les environs de Madrid appor- 

or re de faire avancer les troupes sur la ca- 
j! 6 Craln'e tl'le lßs uiutins ne profitassent de 

pour quelque mouvement. L’infanterie gar- 
i|.* de Tolède et de Ségovie , tandis
(,.ca.va eî,e occupait celle de Saint Vincent.
' d'Mrihution, de tabac et d’eau-de-vie leur 

I es au nom du roi. Vers to heures du 
i,i V° üntaj‘es toyalisles sont a Iles joindre les 

eut us dans leur caserne, dans l’intention

, ~ M- !e ministre de Belgique , à la sortie de la 
seance royale, s’est immédiatement rendu aux Tui- 

I ries , ou il a ete admis à présenter aii roi , à la 
,Mlle et à lg famille royale l’expression des senti- 
rnens qu avait fait naître eu lui l’attentat dirigé 
contre les jours de S. M, .

Lorsque les pairs et les députés se sont ren
dus au chateau des Tuileries , à l’issue de la séance' 
royale, au moment où M. Dupin s’est approché du
r°r 1 •“ mh, b'f,° ! ,non cher DlJP>» . lui a dit 
» Louis-Philippe ; ils ont donc

ïVdoI rf)s mms leur caserne, U.UI ..mention 
Q et as8’stance pour le coup qu’ils'itïôi et qui dcvak «'a ter <■> ans la meme- ------- sriMl.i IV» UIHIIC

liiljg j p6* s°Uats ont bu au triomphe pro- 
tjl, ° at 1,3 > pendant une partie de la nuit.

° 86 .Sont l-.,._/ v ...lr ani;80'!! .boln°s ^ ces seules démonstrations 
liraud P,a, , es Pour les nouvelles institutions , 

Met C 'll' °le,î,eut de forces qu’on avait mises 
qui ont passé toute la nuit so,us les armes.n I 1 " «mug comme positif que le duo' de l’Infan-

’PeP de i

j 1 ^ JL--_VV.W
Suiùr qU* Se ^cclara pour le rétablissement 

°u , sera obligé de sortir du royaume 
Joins. (Sentinelle de Bayonne.)

f;r, FRANCE.
*% aiiln novem^re- — Le Journal des Débats 
Mj. ' ■* ’entative d’assassinat sur le roi

0,18 annoncée hier ;. urinonc
S benres di
Mol,.;. V" minules» an moment où le 
1 iloiïiine ' ", Potl, Ro)’al en face la rue du 

'«Ut , v 68 sprl1 de la foule qui en cet en 
Neüj 8J,f?ST’ s,esl a'aneé sur le trottoir 
S et là n d 8 ,f la 'Igné qui présentaient les 
^“let aù ;niSq'v!ia boU.t Por^ant a tiré un coup 

,t" '"al asrn'j 11 S.01t T'e la main du meur- 
,> jeune T6e ’ so,t qu’eHe ait été dérangée
Meel,,-. p™"’16 ‘I“1 ,se trouvait aupiès de lui 
!9,em»ot av°jr saisi par le bras, le coup 
il Sérierai p’’°1. a P.as et la balle passa près de 

Teta été m 1 qui entendit le sifflement. Le 
J". nasse Sur le pont par M. Gabriel

Sal sur lpgeileral Pajol avait aussitôt poussé 

i ’était fait6" 1011 d’°“ le couP «tait parti ; 
»Se'eionSP“"'^,and nlouvement : la foule 
h,1“ «'est échiPre“'AP“alt leS Ulls S4r lea aQtres. 
ï,e,'e l'ont ait 'ipC 3 ^ave“r du désordre , et 
I,’St été airêléesPeltS et qu„° tluel<lues per-
q,:..- - auteur . f * .nei* ne fait encore pré 
N1Ce> b ur üu crime soit entre les mains

, . , - ---- -„..v, tire sur moi !
» — Non, hire , a répondu M. Dupin , c’est sur 
“ eux qu’ils ont tiré. »

Le Constitutionnel s’exprime ainsi sur I» pas
sage du discours du roi de Faance relatif aux dis - 
positions des puissances étrangères :

“ silence de la couronne sur les dispositions 
de la Prusse a paru significatif. Pour nous, nous 
croyons a 'a paix , parce que , la guerre , comme 
nous lavons déjà dit, fût-elle dans les penchans , 
n est ni dans les intérêts ni dans les possibilités de 
Eiiirope. La Prusse a gagné à Waterloo les provin

ces rbenanes. En risquerait-elle un aptre pour les
perdre, »

— On assure que dans le conseil des ministres 
qui a eu lieu hier soir de bonne heure , il a été 
question de rédiger une proclamation sur l’événe
ment il hier, mais S. M. s’y est fortement opposée.

. ®es dépêches télégraphiques ont été envoyées 
hier sur tous les points pour annoncer l’attentat 
commis sur la personne du roi.

Tous les ambassadeurs étrangers ont aussi expédié 
des courriers à leurs cours respectives.
i ?“.a rcmarqilë. un Srand déploiement de forces 
dans Paris depuis hier. Ou avait doublé cette uuit 
tous les postes. Les divers régi.neus après être 
rentres dans leurs casernes sont restés au piquet 
Cependant tout est resté dans la plus parfaite tran
quillité. Ou a seulement remarqué quelques rassetn- 
blemena d’ouvriers qui ont parcouru les rues de la 
capitale en chantant la marseillaise et d’autres re
frains patriotiques On a aussi rernaïqué des jeunes 
gens qui se sont promenés dans les rues de la ca
pitale avec des bonnets rougea et des cravates de 
même couleur.

— Ou travaille au ministère de l’intérieur et à 
celui de la guerre à ia mobilisation de 4oo ooo 
hommes des gardes nationales des départemens du 
Nord et de I Est. Toutes les dispositions sont prises 
pour qu’on puisse mettre à exécution cette mesuro 
dans l’espace de trois semaines , aussitôt qu’on la 
croira indispensable.

— On lit dans le Nouvelliste a propos de la forte
resse d’Anvers :

« Quelle sera la darée ou plutôt la nature de la 
résistance? Dans le inonde diplomatique, on croit 
assez généralement qu’il y aura peu ou point de 
résistance , et que les hollandais céderont à la pre
miere sommation. On le cioit psree qu’on le désire , 
et l’on donne en ce sens des conseils au cabinet 
hollandais. Les lettres particulières de La Haye et 
d’Amsterdam parlent au contraire d’une lutte obs
tinée , et sont d accord la-dessus avec les journaux 
du pays. Pour nous, d’après la conduite du gouver
nement hollandais depuis deux ans , nous hésitons à 
penser qu il se rende à la première démonstration. 
Nous ne croyons pas a nue resistance désespérée , 
mais noos croyons à une résistance réelle. Notre 
armée n’en sera pas fâchée.

a Toutefois, il est difficile de calculer l’effet que 
1 arrestation de la duchesse de Berry a du produire 
sur la cour de La Haye. La possibilité d’une guerre 
civile dans l’Ouest entretenait plus qu’on ne l’ima
gine 1 obstination de la Hollande, comme la supjio-

d’aLmen,""6 8°erre el,r°Paenne Belgique servait 
al ment aux espérances des agitateurs de l’Ouest.

f y « plus de guerre civile dans l’Ouest, il n’y 
aura point de guerre européenne en Belgique. 7 

» Nous pouvons assurer que la marche des évé- 
netnens est jusqu’ici conforme à toutes les pré.l
rusS|Înfln°'re Car"r ’ et q,,e rEur°Pe res,e Placf!o
mus I influence de la pol.tique vraiment libérale 
qui , depuis deux ans , a maintenu la paix. ..

— Par suite de nouvelles arrivées de Madrid nui 
annoncent des troubles en Espagne , M. Zea Bermu
dez qui était arrive à Paris le iq.el qui devait s’y
MadHÔ. P USIeurs î°urs* «parti aussitôt pour

— On donne comme certain que Vidoc , qui n’est 
nullement fou , comme on en avait fait courir le 
bruit , vient d etre envoyé dans l’ouest , avec la mis- 
Mon importante d’arrêter MM. Cloicet et de Bour- 
mout , que, d’après des indications récentes, on a 
tout lieu de croire encore dans ces contrées.

BELGIQUE.
Bruxelles , le 22 novembre. — Nous apprenons 

que M. le ministre de la guerre a envoyé avant- 
hier un officer a Namur , qui a dû partir dans la 
lou.neo d hier pour Arlon , avec M. Pescatore qui 
y sera, dit on échangé contre M. Thorn. C’est 
demain 20 que doit s opérer l’échange.

ARMÉE FRANÇAISE.
QUARTIER GENERAL. — MERXEM,

21 novembre.
Ce matin, à quatre heures, une dépêche du ma- 

léchai Sou It, ministre de la guerre, a annoncé 
au maréchal Gerard la tentative d’assassinat com
mise le ,9 sur le roi des Français. Une heure après 
les princes en étaient informés. Ils en ont été 
douloureusement affectés. Le jeune duc de Ne
mours a peu parlé , mais sa physionomie altérée 
lôiKffi COm|,rt;ndre combien son émotion était pro-

La dépêche du maréchal Soalt précise cette cir
constance , que le coup de pistolet était parti d’un 
groupe , qui aussitôt qu’on vit que le roi n’avait pas 
ete atteint , se sépara au cri de vive le roi! pour faci
liter ia fuite de l’assassin , et effectivement il n’a pas 
ete arrête sur l’heure.

Le maréchal Gérard a adressé une proclamation 
a armee , pour lui annoncer l’attentat dont le roi 
des francais a failli être victime.

Les troupes commencent à s’encombrer ici tout 
autour. L etude que l’on a apporté à ne pas sur
charger les communes est telle , que l’armée devra 
être d.spersee sur une assez grande étendue de ter
rain , et jasqu à ce que tout soit bien casé , il est 
à craindre de voir quelques régimens bivouaquer- 
Aujourd hui par exemple, toutes les routes et les 
chemins de la campagne autour de Merxem , sont 
encombres d’hommes et de chevaux qui attendent ; 
et tres-probableinent, un 0U deux régimens, le 3qà 
et le 22» devront coucher dans les prairies au
tour du quartier-général; c’est l’effet inévitable de 
embarras du premier moment, où infanterie, ar- 
illene, cavalerie, fourgons arrivent pressés les uns 

sur les autres , et plus encore , je le répète , du désir 
de n exciter aucune plainte par une surchaiU de'lo
gemens chez les habitans. 0

Au milieu de tout cela , les soldats ne perdent 
pas leur gaiete , mais line faudrait pas que ça se 
prolongeât sans action ; car si le temps changeait
raient' ‘ ‘ea b/oul‘lar<ls des alentours d’Anvers au- 
raient b'entot fart d’horribles ravages.
su, MaC “n laire d'AnVera a été évacué hier
.oSiSrJùi “ 'i"êt-»»a 11!



Il paraît certain que la sommation su) gênera!
Chassé aura lie« demain

Le Inuit s’était répandu d’un engagement entre 
les avant-gardes du général T.burce Sélmtiani dans 
les Flandres , avec tes Hollaudais. I! n'en est rien 
jusqu’à ce moment.

Un jonrnal d’Anvers a parlé aussi de mauvaise 
conduite de quelques lauriers. Des informations 
exactes sont demandées. On ne veut laisser s’éle
ver aucun sujet de plainte , aucune cause de mécon
tentement.

Le bruit circule qn’nu corps hollandais de i5,ooo 
hommes a fait un mouvement en avant de Berg
op Zoom , on n’ose se flatter qu’il ait des vues hos
tiles , on pense au contraire que ce n’est que pour 
renforcer la ligne de défense.

Anvar a , le 32 novembre. — Le quartier-général 
des princes français est aujourd’hui à Brasschaet.

Ce matin , vers 8 heures, les princes ont ete 
faire une promenade militaire vers West-Wezel, à 
la tête d’un gros de cavalerie , d’où on les atten
dait de reloar ce soir à Brasschaet.

— Le quartier-général du mare'cha! Gérard reste 
toujours à Merxem.

— Les troupes hollandaises n’occupent plus en 
deçà du Moerdyck que les forteresses ; il paraît 
que la vue du Coq Gaulois leur offusquait trop la 
vue ; et ils auront jugé prodent de se cacher der
rière leurs marais.

— Deux allèges chargées de vivres sont arrivées 
hier à la citadelle.

— 11 y a sept navires de commerce en vue.
— Rien de nouveau au port.

CHAMBRE DES REPRESENTAIS.
Séance du 21 novembre. — Les tribunes publi- 

ques et réservées sont plus garnies qu’à l’ordinaire.
M. Jacques lit. le sommaire de quelques pétitions. 

Renvoi à la commission.
M Rogier prête serment en qualité de député du 

district de Turnhout.
L’ordre du jour est la discussion de l’adresse 

au roi.
M. Mary désire savoir si le ministère entend no 

présenter tes projets de loi sur les budgets qu’a- 
près l’adoption de l’adresse , et il demande qu’ils 
soient soumis , le plutôt possible, a l’examen de la 
chambre.

Le ministre des finances : Les projets seront pré
sentés demain ou après-demain.

La discussion est ouverte sur l’ensemble de l’a
dresse.

La parole esta M. Osy. L’orateur s’élève d’abord 
contre la marche adoptée par un ministère dont les 
actes , dit-il , sont réprouvés par la nation. Il ne 
croit pas que l’évacuation do la citadelle d’Anvers 
amèno une adhésion de la Hollande aux vingt-quatre 
articles.

L’orateur entre dans l’examen détaillé des articles 
du traité qui concernent les cessions de terri
toire et eu tire celte conséquence que la Hollande ne 
peut , d’après la marche qu’elle a constamment sui
vie . adopter les 24 articles.

Il s’attache à démontrer que de nouvelles con
cessions nous serait demandées en retour de 1 in
tervention.

Si nous ne pouvons , dit il , arrê.er le char 
de l’état sur les bords de l’abjrue où des mains 
inhabiles l’on amené , notre avenir est tout tracé. 
La patrie sera malheureuse el déshonorée, et il ne 
lui restera plus d’autre issue que lo partage ou 
la restauration.

M. Ltbeau demande la parole.
IV). Osy revient sur la nécessité de donner à 

l’adresse une couleur bien tranchée , afin qu’elle 
véritable expression de l’opinion générale ; il don
nera son approbation à la redaction de l’adresse si 
on y proteste contre la note du 2 novembre remise 
par l’ambassadeur de Fiance.

M. le ministre de la justice. Je ne me propose 
pas, quant à présent, d entrer dans la discussion 
générale. Mais je ne peux laisser sans réponse une 
attaque dirigée contre moi par l’honorable preopi- 
nanl. Je dirai auparavant , et sur ce point je suis 
tout-k fait de son opinion , que 1a question minis
térielle est ici de peu d’importance , et personne 
dans cetie chambte ne professé sur cet le question, 
toute individuelle «ne plus profonde indifference

quo nolilfmêmes. Qu’on se le tiïivne donc pour dit ; 
si dans cette discussion nous sommes appelés à 
nous défendre, nous le ferons sans avoir égard à 
ta question personnelle. La question personnelle est 
indigne de figurer dans les débats d’une si haute 
importance.

L’honorable préopinant a exprimé des craintes 
bien vives contre une restauration qo’il declare im
minente ; il a dit que le système du ministère y 
conduisait tout droit. Messieurs , j’ai donné de ma 
haine pour la restauration , des gages tout aussi 
éclatans au moins que l’honorable préopinant , la 
restauration serait terrible pour moi : sa première 
conséquence serait pour moi un long exil , tandis 
que le pre'opinant trouverait peut être dans ses an
tecedens le moyen de pactiser avec elle. ( Assenti
ment , hilarité sur quelques bancs.) Messieurs , il 
semble eu rapprochant ce qui s’est passe dans la 
discussion des 18 articles , il semble qu’on veuille 
insinuer que j’aurais lâchement posé dans les 18 ar
ticles le principe d un abandon , que j’aurais non 
moins lâchement consommé lor6 de 1 acceptation des 
24* Non , messieurs , telle ne fut pas ni ma con
duite ni ma pensée. J'ai dit, et je 11e reculerai ja
mais devant la responsabilité de mes paroles , que 
l’abandon dn Luxembourg compromettrait gravement 
la popularité du prince , mais qu’ai-je voulu dire 
par ces paroles? J’ai voulu dire l’abandon volontaire 
( Marmores bruyans. ) Oui, messieurs , 1 abandon 
volontaire , et qui ne serait pas le résultat d’une 
inexorable nécessité. 1 Nouveaux murmures, ) Oui, 
je l’ai dit ainsi et la chambre l’a compris comme 
moi, et ceux qui ont accepté les 24 articles apres avoir 
lépudié les 18, n'ont pu le comprendre autrement.

Eutre l’acceptation des 18 articles et celle des 
24 ) pouvez-vous méconnaître qu’un fait est venu 
se placer , et qu’il a change complètement notre 
position ?

Pour la Belgique, la campagne du mois d août 
a été ce que fut pour la France le désastre de 
Waterloo , et pour comparer les petites choses aux 
grandes, je rappellerai que Napoleon luî-merne , 
acceptant com- c une nécessité les faits accomplis, 
n’a pas craiut dans les Geut Jours , de faire pro
poser aux puissances de l’Europe , l'acceptation 
des traités de i8t5. C’est aussi par ia nécessité que 
se justifie l’acceptation du traité du l5 novembre.

Yoilà comme il faut juger la conduite que j’ai 
tenue , non pas avec le3 passions du jour , mais avec 
le calme et l’impartialité de l’avenir, auquel je fais 
appel et dont je ne redoute pas l’arrêt. .

Oui , lors des 24 articles je me suis soumis à 
l’empire de la nécessité , et cependant le sacrifice 
qui nous fut imposé a été si pénible pour moi , 
que je n’eu9 pas le courage de dire un seul mot 
dans la discussion, eu faveur de l’œuvre do la 
conférence.

Voilà ce que j’ai à dire en réponse au préopi
nant. Que si vous soutenez que l’abandon du 
Luxembourg fut spontané , ce n’est pas moi seu
lement que vous blâmerez, c’est la majorité elle- 
même qui l’a consenti , et certes la majorité u a 
pas à redouter ni vos accusations , ui lo jugement 
du pays.

M. Verdussen. proteste contre l’assertion de M. 
Osy que toute la population d’Anvers partage ses

de iplomatîe. Il signale comme liès-signicativo 
a longanimité de la conférence, cuver« la Hollande

i n t t inn »»’a riii’iin fis’Til hn I l’órnn.. vL’intervention 11’a qu’un seul but, l’évacuation'de 
de notre territoire , el l’abandon simultané du Lim- 
bourg et du Luxembourg ; et l’exécution de cette 
partie du traité la plus onéreuse pour nous , celle 
que nous avous toujours regardée comme la plus 
humiliante , 11e nous conduira à rien. Les territoires 
cédés nous serons dans la même position où nous noua 
trouvons aujourd’hui.

L’orateur termine son discours par ces paroles ; 
Eh bien , je n’hésite pas à le dire : le ministèro 

a outrepassé ses pouvoirs ; il a violé ses obligations 
et il 11e dépendait pas de lui de consentir à i’exé- 
tion d’une partie du traité de notre part , avant l'ac
ceptation du traité de Hollande. Lisez l’ait, 24 da 
traité du i5 novembre

» Article 24. Aussitôt après l’échange des ratifi
cations du traité à intervenir entre les deux par
ties , les ordres nécessaires seront envoyés aux corn- 
mandons des troupes respectives pour l’évacuation 
des territoires , villes , places et lieux qui changent 
de domination , etc, »

Dépendait il d’eux de. devancer les délais lises 
dans cet article ? Et quand il dit : « Aussitôt après 
l’échange des ratifications , r> sont-ils eu droit de 
faire opérer l’évacuation avant l’échange ? Non as
surément.

Notre devoir est donc de nous opposer a 1 abandon 
du Luxembourg et du Limbourg , avaut I cch 
des ratifications ; c’est dans ce sens que 1 article 
rédigé. Mais comme le paragraphe relatif à cet objet 
ne me paraît pas assez positif , je présenterai plus 
tard une autre rédaction qui ne laissera plus au^nu
doute , plus aucune ambiguité

Le ministère a demandé de notre part une reso u 
lion franche et nette ; et il ne dépendra de moi 
qu’elle ne lui soit donnée. ,

Je proposerai quelques autres amendemciis cjuau 
nous eu serons à la discussion des paragrap f • 

M. Goblet , ministre des affaires é(rang ‘es, 
la parole. ,

M. le ministre des affaires étrangères en ie 
de longs détails pour prouver que I 
de la partie du traité qui concerne ,
territoire devait nécessairement précéder uu e

mise a exécution 
l'évacuation du

très mesures. Il cherche à démontrer que cette mar

che était tracée par la chambre elle-meme 
sou adresse au roi, lors de la dernièie se. s

II
sut! auAcaac au iui , iux ■ v.w - ^ me COU
considère l’évacuation du territoire C0'1"”L -e9 je 
séquence nécessaire des négociations en a 
puis long-temps avec la conférencepuxo “'‘"r” — r articles dans
commencement d’exécution des 24f rlrtit avoir lïett:
leur entier , puisque cette évacuation |
avant d'entamer de nouvelles négocia > ^

opinions. Je ne sais , dit-il ,à quelle couleur appar
tient M. Osy (on rit) ; mais s’il m’avait fait I hon
neur de me consulter, je lui aurais démontré que 
son opinion est loin d’être populaire à Anvers.

Tous les ministres sont à leurs places.
M. Nothomb. ( Voyez plus bas sort discours.)
M. Donny est admis à prêter serment.
M. Pirson engage ia chambre à refuser son adhe

sion au ministère , et déclare qu’il volera pour tout 
ce qu’on pourra proposer de plus significatif à ex

autres parties du traité. H assure 9ue pBissan- 
qui ont fait prendre les armes aux < ÿe,is‘ 
ces chargées de l’interventiou ne c®Ssej((; EeronJ 
1er que lorsque toutes les parties 11
exécutées.

M. Milcamps se prononce 
jet d’adresse

contre le fonds du pro^

M. Levas lit un discours écrit, ^aô deS \i af- 
........... le tra'le u J ,se prononce avec force contre le stt|to

M.

ou pi uuwuvo u * ^ ^* i i naT
tides , qu’il regarde comme annule f

refus de la Hollande. j
de Smet s’élève avec énergie.c®n,er|.j|0ires r

tides , avant l’adhésion

e à
au projet

des,

u 0 c,,.. c »----- --- j ,s terri
du ministère et contre la cession ^ coinplète.
pris aux 24 ar 
la Hollande à ce traité. Il

donne sou «l'P?

d’adresse , 
points sur lesquels il désirerait que 
primât son opinion

do
obatiol

plusieu«-
men lion.iada-ubre e)

la «

primer au roi.
MM. d'H offschmidt, G. Rodenbach , et de Robia-

time11*

paragraphe du projet d’adresse qui «fj
l'évacuation du territoire; il 110 nue de Pr° |

------ -- « n
M. de Neef ne peut donner soi ^ rappoi

I UU IBIIUVU" , e __ .
entraver la marche du gouvernetneii ße no

no , parlent dans le même sens
M. Ii. de Brouckere débute par se plaindre de 

l’insuffisance des discours d’ouverture des chambres , 
qui manquent toujours et de franchise et de fonds. 
Eu suivant une toute autre marche , la confiance 
régnerait entre tous les pouvoirs , et ces interpella
tions , trop souvent acerbes et toujours sans résul
tat , deviendraient inutiles.

Il démouire la nécessité d’uno réponse catégorique 
de la part de la chambre.

L’orateur fait ensuite l’historique do la marche

1er contre des eogagenaeus q“e 1 

permet pas de violer. . est abs ,
La parole est à M. Dumorl1Br• ropose1 
M. Delesuw, vu l’heure avances, P 

mettre la discussion à demain.
M. de Haerne , qui avait 1 gtre e»

pour quelques momeiis , deman -jonnât
P R aurait voulu que le pr°jJ sUr If P"
veinent l’improbation de ta C -teS probablf'
cipes du ministère et sur lears^UitaJ ^

L’orateur trouve que la j0jB il etl
Belgique par les puissances e



iftanle qup paraît le cioirc le tnimst&rc dans le 
jours royal.

Ifl qo’elle conduira la Belgique à de nouvelles 
'.sessions, parce qn’oil acqiréra da ia coæplai- 

s de css puissances pour réclamer de nous la 
liprocilé.
|/orateur critique le système de M. Goblet, qu’il 
„te entièrement oppose aus adresses.de la charn

el contraire même à l’article 2/j dn traité qui 
lige la raliticalion des deux parties avant la mise 
million de quelques-unes de ses parties.

s'attache à prouver combien est pen fonde 
iiimieiil de M Nothomb , reproduit par M. Go-
I, qu’il est impossible de réclarer à ta fois de 
[And'! l’évacuation du territoire et l’adhésion

U j| articles.
Il liouve l’intervention française préjudiciable 
principe , pgrce que c’est abdiquer son iudé- 

ilance et se mettre sous le pouvoir d’autrui que 
ttlimer un secours étranger. Nous pourrions voir, 
il'il, cette intervention sans crainte si les proto- 
fe 65 et 66 [l’existaient pas.
Il Itnniue en disant que le projet d’adresse ne le 
i.faitpas. Il propose des amendemens dans le sens 
m discours.
II, Dnmortier sera entendu demain.
il, H. de brouckere propose que les membres qui 
itilti amendemens à faire , les déposent sur le 
lia, pour qu’ils soient imprimas et distribués. 

Adopté.
Plusieurs membres se rendent au bureau.

Liège, le 23 Novembre.
( Correspondance particulière. )

Jfrcliem, le 22 novembre , à trois heures après-midi. 
Le général Chasse' est décidément réduit aux cx- 
T P?0*1 ranimer le courage de la garnison de 
«a elle. Des personnes qui ont quitté hier la 
I .e' aadlei pour céder leurs maisons aux Hol- 
llsj ont annoncé qu’on avaient lu à l’ordre du 
(1ue 68 Prussiens s’étaient emparés de Venloo.
1 sans doute remarqué depuis quelques 

I* jeurnaux hollandais sont constamment 
Ir, ,-6 llouveBes qui tendent à faire croire à 
F °‘lUo,i de la Prusse.
Sm plobjbk que Chassé laisse ses troupes dans 
, ,UC® a ldus complète des événemens qui se 
lit/1110'" ^K' ’ cai 'e9 Prauçais étaient à Ber-

jue es Hollandais de la citadelle no voulaient 
r®ii|01|,C ’ en 0|H seulement été convaincus 

lr°oiJ6 ,tdtlef soldats allant so promener dans lesen- 
iilri.6 f flladdl6 ouvrirent leurs canotes et leur 

™ Enl de® pantalons rouges.
t,f|itliiae cotlversa,'orl que des gardes civiques 

»ilVfl61 a,fliC des factionnaires hollandais , ceux- 
pe,i111que les Français avaient l’air frileux ; 
I, see cur est venue sans doute parce que 1rs

hçsis ont l’habitude de tenir les mains dans 
ï’ntanin.

/y» . _

t sont i Clers *ra|içais que j ai eu occasion de 
illi ^entf,S."ds de l’attentat dont Louis-Philippe 
^ an 3!,ctln,e- Ils attribuent ces crimes po- 
(juilion <'ivergonilage de certains journaux de 
Jls|pes . admirent la conduite bien différente 
Nt qui lle parlent do Léopold qu’avec la plus 
L dation. r 1 1g,J|] 0Df /.
j%i,ä|1 0nu® ici des absurdite's que débitent 

'«te du « de Bruxelles sur ce qui se passe à 
'l'lusie °r“ el Pour ne citer qu’un exemple 
’'ilii’a fS ’ îe v°ns informe que le maréchal 
'“’»mam]01'*2 ^a‘1,aucuile proclamation à l’aimée 

t! Lollaml ■'
llt;i|8(|, a's c°nlinucnt leurs travaux à la ci 

•“It de jei> a.Ce,lt ies pièces d’arliilerie qui étaient 
lellpr„i V|d® P0Dr les mettre dans la direc- 

I, ÏOûs cbem-
'Ee ee^o'10'^a'S ^ller ^ue Pon devait ouvrir la 

'ie Qn 0|°lr.’ i° v°us avais donné cette nouvelle 
d“6* tra1 • 1 ’ aoiou,d’biii il n'en est plus ques
ts i> ^aux Pour le siège ne commenceront 

Bo0It!'i'e cla l°ut le matériel que l’on de
ludes /,rr°!)U’S deux jours ; telleest du moins 
N* o ffiC,,erS d’artillerie.
S. réserv' ST ^ de e’aecueillir qu’avec la plus 

f * n.ouveIles qui seront données par 
savoi’8111 ®tle.sur *eâ lieux et courir beau* 

•Cei inotil'r Ce se Passe' C’est sans doute 
%cteUts S que Ie Times a envoyé ici fon de

Discourt* 'prononcé par M* Nothomb , dans la séance
du 21 novembre.

Messieurs, il m’a fallu livrer bien dès combats à nioi- 
niéme pour me résoudre à prendre part à ces graves et dé
cisifs débats ; mais arrivé à la limite extrême de la lis»ne que 

•J ai suivi, il y aurait de ma part inconséquence et faiblesse 
à garder le silence. Je sais quelles sont les dillicultés et ies 
perils d’une discussion que la défaveur précède et qui n’at
tend point sa récompense de l’opiuion et des passions du 
jonrj mais, l’œil fixé sur l’avenir, qui ne nous manquera 
pas, nous devons la vérité a nos concitoyens, cette vérité 
fut-elle triste et désespérante. Ce qui se passe aujourd’hui 
il est ni un accident qui puisse me surprendre ni une erreur 
que je doive désavouer , c’est un événement long temps at
tendu , c est la conséquence des prémices que vous avez tous 
posées, et auxquelles vous avez donné la plus éclatante no
toriété.

Si la questi n qui nous occupe était exclusivement une 
question de sentiment, je me bornerai à donner un libre 
cours à mes regrets ; je vous dirai que le spectacle du dé
chirement de deux provinces ne s’offre pas pour la première 
fois à ma pensée , que depuis un an il ne cesse d’attiister 
mon imagination , et quelque nombreuses que puissent être 
les années , que le ciel me destine, aucune n’aura été pour 
moi plus douloureuse.

Je ue viens donc pas m’ériger en apologiste d'un traité que 
connue Luxembourgeois je n’ai pu accepter , je me demande 
seulement, en partant du point de dépait que vous avez 
admis , quelle est la position légale de la Belgique. C’est là 
une question de, raison : il s’agit de savoir si la Belgique 
doit conserver la position qu’une loi de l’état d’accord avec 
une l0I ()e l’Europe , lui a assignée. Si elle quitte cette po
sition , elle cesse d’étre constituée pour l’Europe; et la Bel
gique, cessant d’être constituée , l'Europe elle-même perd 
une de ces bases et retombe avec nous dans le chaos révo
lutionnaire.

Si nous pouvions réputer non-avenu ce qui s’est fait de
puis deux ans, nous reporter au lendemain des journées de 
septembre , nous supposer en face de l’Europe, sans enga
gement comme alors et avec une armée comme aujourd’hui, 
je n hésiterais probablement pas à décla er qu’il faut imprr 
nier a la révolution belge une direction autre que celle qu’elle 
a suivie , et je repousserais avec indignation tout secours 
n anger qui nous serait offert pour affranchir notre terri- 
oire, mais il faut que le pays le sache, il faut que mus 

ayons le courage de le lui dire, telle n’est pas, telle n’a 
malheureusement jamais été notre situation. En octobre 1830 , 
nous étions libres de tout engagement, mais nous n'avions pas 

armee ; en novembre 1832, nous avons une armée belle 
et nombreuse, mais il est survenu des engagemens que nous 
avons acceptes ou subis, et qu’il est impossible de violer , 
sous peine de voir soritr de cette violation des maux incal
culables.

Je ne l’ignore pas, messieurs , il est un jour plus triste 
que celui ou 1 arrêt de condamnation se prononce , c’est ce- 
ui ou il s execute. Nous avons joui du bénéfice des sursis, 
ne sentence de mort plane depuis un an sur une partie de 

r 5 P°pnlations Cette sentence ce n’est fias vous qui l’avez

T .’,*1 vuus vouiez, mais toute puissante, de lEurûpe 
a nomme vos volontés et vos sympathies. Vous n’avez lait 
qnenregistrer l'acte. Je vous disais alors quelles étaient les 
causes d un ordre supérieur qui ne vous permettaient pas do 

eclmer la compétence de l'Europe, qui vous défendaient 
de vous rebeller contre les puissances, et de repousser la 
oi quelles.vous dictaient. Ceux qui ne croyaient pas que 
Europe put être représentée et avoir une volonté , doivent 

ehe détrompés , témoins qu’ils sont d’un événement qui prouve 
due pour certaines questions la souveraineté individuelle de 
c laque peuple est subordonnée à la souveraineté collective 
de tous.

En signant le traité du 15 novembre, vous avez accepté la 
garantie des puissances, vous l’avez acceptée comme un droit 
a la fuis et comme une obligation : comme un droit en ce sens 
que les puissances se sont chargées de vous procurer l’exécution 
du traité ; comme une obligation , en ce sens que vous vous êtes 
interdit jusqu’à un certain point la faculté d'exécuter le traité 
par vous.mêmes.

Tous les débats du jour se résument dans cette simple pro
position.

La question de paix ou de guerre, messieurs, que nous 
avons si souvent agitée, se reproduit aujourd’hui , nouvelle 
dans la forme , mais ancienne pour le fond. Le 21 novembre 
t8o0 nous nous sommes interdit toute guerre agressive etjde 
couquête contre la Hollande : faut-il sortir de cette voie ou 
y rester ?

Si vous sortez de cette voie, ce ne peut être que pour 
exécuter le traité ou pour le détruire.

Si vous faites la guerre à la Hollande pour amener l’éva
cuation territoriale qui de sa nature est réciproque, vous 
tombez dans une inconséquence. Pourquoi vous charger d’uue 
mission qui ne peut être la vôtre ? Que l’on fasse exécuter 
par ses propres moyens un acte qu’on a librement accepté, 
je le conçois ; mais c’est porter ses armes sur soi-même que 
de faire exécuter un acte qu’on subit et qu’on n’accepte 
point. Le traité du 15 novembre est pour nous un acte de 
violence, il faut qu’il reste fidèle à son principe. Vous avez 
eu soin d’exprimer dans la loi par laquelle vous autorisez 
le gouvernement à souscrire aux 24 ai tides, que ces articles 
sont imposés à la Belgique , vous avez inscrit ce mot dans 
le preambule de la loi, parce que vous vouliez que l’on sût 
que vous^ n’êtcs pour rien dans un acte qui duit être un 
attentat a vos yeux ; vous avec dit : nous no sommes pas 
libres , et par ces mots vous êtes absous devant la généra
tion présente et les générations futures. Et aujourd’hui vous 
convertiriez en un acte spontané et personnel ce qui n’est 
qu’un acte forcé et extérieur. Vous iriez vous approprier cet 
acte, le faire vôtre. Non , messieurs , déclinez en la respon
sabilité devant Dieu et devant les hommes, jjjî dppoyj|lez pas

voflfe. cause desa moralité; que l’oèuVi-.- de flgtrang» tfachcijb. 
par 'étranger ; vous seriez coupables le jour où vous cesseriez 
d’agir forcément. .

La Belgique ue pouvait donc faire exécuter par elle-mê
me le traité eu ce qui concerne les arrangemens terri lo- 
naiux ; elle n’aurait pu entreprendre une guerre agressive 
contre la Hollande que pour détruire le traité. Mais alors 
vous auriez.jeté le gaut à l’Europe. Otez le traité du 15no- 
vembre , et il n’y a plus rien de commun entre vous et les 
amies peuples , entre votre roi et les autres rois. Vous ne 
serez plus qu’un rassemblement numérique d’individus , nou
velle sorte de Parias dans-la société européenne. Les relations 
civiles et commerciales que vous avez si heureusement re
prises seront suspendues : votre pavillon cessera d’étie in
violable , et vous ne pourrez voyager qu'en cachant le nom 
de votre patrie.

Tout sera à refaire. La Belgique sera de nouveau jetée 
palpitante, incertaine, àù milieu de l’Europe. On vous em
pêcherait d’ailleurs de faire une guerre de conquête à la Hol- 
ande , el si on vous laissait faire , vous vous retrouveriez! 
meme apres la victoire en présence dé l’Europe qui ne se- 
lait pas vaiucue et en présence des arrangemens territo
riaux qu’elle vous impose dans sou intérêt. Bón ou mauvais, 
e tiaité est donc notre titre à notre existence : et gardez-vous

arracher cette feuille du registre de l’état civil des peuples.
Il y avait, messieurs , entre l’exécution du traité et sa 

destiuction , an milieu : c’était le statu quo à la suite de la 
reconnaissance de toutes les cours; le statu quo que peut- être 
on préconisera maintenant, mais que personne , que je sache, 
n a propose. ’ -

_ A mes yeux , au traité se rattachent des effets moraux et 
des effets matériels : les effets moraux ou l’exécution morale 
consiste dans la reconnaissance de la Belgique et dé son roi • 
es efiets matériels ou 1 exécution matérielle consiste dans 

la hxation des limites , de la quote-part de la dette et des 
droits de navigation. Le statu quo est une question toute 
neuve , messieurs , personne ne peut se vanter de l’avoir trai
tée du moms dans des débats publics! Ce que j’appelle l’exé- 
cution morale du traité pouvait me suffire à moi; reconnus 
pat 1Europe, nous aurions pu essayer d’un état de choses 
qui dune part nous privait de la citadelle d’Anvers, mais 
qui d’autre part nous conservait le Luxembourg en entier 
la rive droite de la Meuse , qui assimilait l’Escaut à la pin né 
nier, et qui nous permettrait de ne pas payer nos dettes. 
Lette situation était sans doute précaire , mais si les esprits 
avaient été sages, ils auraient pu s’y habituer. Dans cette 
uypothese, la veritable question à l’ordre du jour eut été 
la navigation de la Meuse ; il aurait fallu obtenir l’ouver- 
tare de cette rmere, réduire Iss arméniens, faire déclarer 
. . ,'î éechue des arrérages de la dette ; le statu quo , '

part 1 idee d’incertitude, devenait très-tolérable. Mais je 
le répété, personne n’en a voulu; l’impatience publique’s’v 
est refusee, et la chambre a , sous ce rapport, donné Lexem- 
pie au pays, 1

Ainsi, messieurs , nous ue pouvons entreprendre ni d'exécu
ter le traite par nous mêmes, ni de le détruire ; et personne 
ne voulant du statu quo , il fallait bien en venir à l’exécution 
par les puissances.
toméfl ? qU-e-le pays a ex'sd’ C’e3t ce tîue les orateurs de 
toutes les opinions ont réclamé dans l’une et l'autre chain-
niTml f eu C(î qu<î lus tle,ux S’auds corps de l’ctal ont de
mande dans les adresses du mois de mai ; et c’est ce qui se
acceptés1'''1 ’ tiaUS *a limite deS aCt6S ‘lUe nous av’”ns

sinn! "mv pâs ’ measieurs, compulser les nombreuses disons-’ 
sions politiques qui ont signalé le cours de la dernière session-
clarer quéeieUn’exr Vefa“S ^ ChaCÜn dü Vûus ’ ie me borfie à dé- 
cnuci que je n excepte personne.

-Et ceux qui ont été les adversaires du système diriln. 
matique ont trop de loyauté pour s’exposer ^au reproche 
d avon- demande 1 execution du traité , quand cette exécu-
î! £11 P ?‘ssa‘î mcertame’ et t’oul' la répudier aujourd’hui 
quelle est sur ie point de s’accomplir. Je leur dirai; vous avez 
tu toit de demander alors cette exécution , ou vous avez tort de 
la blâmer aujourd’hui. Choisissez.

Mais , dira-t-ou , on n’a pas entendu l’exécution telle quVlle 
se pratique maintenant, on voulait une exécution immédiate, 
pleine el entière, et accompagnée de tous les avantages résul- 
tant du traite.

Je réponds en premier lieu que l’exécution ne peut être 
que partielle pour deux motifs. Le premier que trois articles 
du traite sont sujets à de nouvelles négociations par suite 
ues reserves que nous avons acceptées ; le second , que n’v eut-
rèïlênt ^se"yes-Hluaieula articles parla nature des objets qu’ils 
ie„ient et _ 1 insuffisance des developpemens qu’ils renfer
ment , ne sont susceptibles d’exécution qu’après une nouvelle 
négociation, L
le fini a"1Sl q-Ua Pexecuti?n a toujours été entendue , je lis dans 
e S lii den°te , U U mai ’ clui a étb en quelque sorte 

une de"! ’ P f f™8 dl| >’ou'’«>’nement et des chambres , et
uotesd officie»es!afa qijedeye 0Pper dam les ad,es3e3 et ,ea

» Considéré eu lui même, le traité renferme deux genres
rieuse T nS\-K? T" a l’abri dc t0llte contestation sé- 
suiëdes'à deCnP b n dUD-e exéciltio:1 immédiate, les autres 
d-' ,, nouvelles négociations pour devenir susceptibles
d execution. Sife ro. des Belges pouvait se montrer dis- 
pose a ouvrir des négociations sur ce dernier pomt, ce ne 
pourrait être qu’apres que le traité aurait reçu un commeu- 
tw“edrcul“ daas touteâ lea Part‘M a 1 abri de con-

düft%ne°ünaiS e“ S<îCOrîd ,icu que cette exécution partielia 
à !-trlm Lri n/>aS,ntf; -de -tUUS le.sdroiU et avantages attachés 
se sé iamm T d" U’ “ fuolr: P°.ur lps populations qui 
et aux fië , nÜUS i CS Sai'.anl,e3 d,ms aux personnes 
l’Allëma ’iP°Ur-a Be,Slfiue meme, le transit libre vers 
tete Ia »av.ga.ion de (a Meuse et la sanction do 
ecnan0e dune i ai tie du Luxembourg contre une mrile d„S,eSde i“* Hollande ne pe„Mîî pÆ

les seëritud« d “T C r01tu 3 Meuse reconnaiwne
mmeyâ U pqbl^1C dgnt C-eUe Pr*»Prïtf|é est désoc



J’afouterai sous ce second rapport que Pëvacuatimi a été j 
toujours comprise dans ce sens; i! ne neut être er.îre dans I 
l’esprit de personne d’abandonner sans précaution ces mal
heureuses contrées comme un territoire ague , cette pensée 
serait aussi folle que criminelle J’adopte donc pleinement 
l’idée que me semble exprimer le paragraphe 4 du projet 
d’adresse , mais la rédaction m’en parait défectueuse. Je pro
poserais de dire simplement que l’évacuation n’aura lieu de 
notie part que « sur la garantie que la Belgique et les po
pulations qui se séparent d’elle jouirront de tous les droits 
et avantages qui résulte du traité, « L’abandon d’une viile , 
d’un territoire quelconque ne se fait jamais sans un acte in- 
termédiairc entre le traité qui l’ordonne et l’exécatîon , que 
cette abandon soit suivi de la remise immédiate entre les 
mains du nouveau propriétaire, ou d’un séquestre entre des 
mains tierces.

Le projet d’adresse, en exigeant Vadhésion de la Hollands 
au traité avant toute évacuation, condamne d’ailleurs le sys~ 
terne de Vevacuation préalable ; système sanctionné par la 
majorité, et qui se realise aujourd'hui, après une dév ation 
passagère : car interdire toute négociation préalable et exiger 
l'adhésion préalable , en termes exprès, serait demander deux 
choses contradictoires. Et vous ne donnerez pas l’exemple de 
cette anarchie parlementaire.

Je dis, messieurs, que le système adopté par les deux 
chambres se réalise aujourd’hui ; d me sera facile de le 
prou ver.

Les ratifications des cinq cours n'étant pas toutes pures 
et simples , deux genres de négociations devenaient pos
sibles.

Il pouvait entrer dans les vues de la conférence de se pré
valoir des réserves pour se saisir de nouveau de la quest.on 
belge et la trancher par un nouvel arbitrage forcé.

La Hollande pouvait également se prévaloir des réserves 
pour exiger que le traité fût modifié en sa faveur , dans une 
négociation directe.

Il y avait donc dans les réserves les germes d’un nouvel ar
bitrage exercé par la conference, ou d’un arrangement direct 
et préalable avec 'a Hollande.

Il fallait immédiatement trouver un point d’arrêt, et le 
principe de l'évacuation préalable fut posé.

Après deux mois de tentatives de t ut genre , la confé
rence reconnut qu’elle ne pouvait se constituer de uouveau 
arbitre; que son action était épuisée, que le traité était 
complet et irrévocable â l’égard de chacune des cours , qu’il 
restait un traité direct à conclure entre la Hollande et la 
•Belgique, que les réserves ne pouvaient influer que sur ce 
dernier traité.

La Hollande parut alors se montrer disposée à conclute ce- 
tra té direct.

La Belgique, après avoir pris acte de 1 espèce de désiste 
ment de la conférence, refusa de négocier avec la Hollande.

Les deux parties restèrent amis eu présence pendant deux 
mois.

Si les réserves n 'eussent pas existé . le traité à intervenir 
entre la Belgique et la Hollande n’eut été que la reproduc
tion littérale du traité conclu avec chacune des cinq cours ; 
par l’effet de réserves , la Hollande avait acquis le droit de 
soumettre quelques parties du traité du 15 novembre à une 
négociation secondaire.

La Hollande offrant de négocier directement en vertu des 
réserves , on ne pouvait employer contre elle des mesures 
coercitives ; il fallait donc faire droit à son offre , soit pour 
parvenir à un arrangement à l’amiable , soit pour prouver 
qu’aucun arrangement de ce genre n’était possible.

La négociation directe offrait donc une double hypothèse ; 
l'arrangement a l’amiable était très-improbable; l’hypothèse 
contraire a le moins frappé le vulgaire et c’est sur celle-là 
que l’homme politique devait compter.

L’impossibilité d’un arrangement à l’amiable, même dans 
le sens des réserves venant à être établie par un fait incon
testable , l’interva’fe qui nous séparait encore de la néces
sité des mesures coercitives , était franchi ; et dès lors 
après avoir fait une espèce de circuit pour détruire un obs
tacle , nous pouvions rentrer dans le système précédent et 
renouveler avec une certitude de succès la demande de l’éva
cuation préalable.

C’est là , messieurs , en peu de mots l’histoire de la diplo
matie belge depuis le mois de mai ; je li ai pas méconnu 
l'influence des réserves; j’ai dans le temps fait connaître mes 
prévisions à cet égard et l’événement ne m a pas démenti. Si le 
ministère actuel ale mérite d’avoir, par une tactique très hardie , 
amener l’évacuation d’Anvers , le ministère précédent à celui 
d’avoir, en se renfermant dans une position negative , pré
venu un nouvel arbitrage de la conférence. Les îéserves ont 
été neutralisées dans leurs effets et elles ne subsistent plus 
qu’en ce sens qu après l’évacutiou du sol , une nouvelle négo
ciation directe sera nécessaire, négociation que d’ailleurs la ré
daction incomplète de quelques articles du traité eut exigée 
sous plusieurs rapports.

Messieurs, j’ai recueilli avec reconnaissance les paroles tou
chantes que le roi a prononcées pour exprimer ses regrets de ce 
que la Belgique n’a pu être adoptée tont entière par l’Europe ; 
le motif qui vous avait engagé a ajourner la proposition que je 
vous ait. faite il y a un an , est malheureusement sur le point 
de cesser , et je m’empresserai de remplir un douloureux de
voir en la renouvelant.

Comme Luxembourgeois, je déplore le démembrement de 
ma patrie ; pour conserver l'intégrité du territoire j’aurais 
même voulu qu’on essayât de systématiser le static quo ; 
comme Belge je déplore l’intervention étrangère ; mais ma pen
sée resterait incomplète si in’élevant au dessus des intérêts de 
province et de pairie , je ne vous exprimais comme homme 
mon opinion sur le grand spectacle auquel nous assi-tons. Ce 
n’est pas un incident vulgaire qui passe sans avoir droit de 
fixer l’attention publique et d’occuper une place dans la mé
moire des hommes; c’est un événement qui doit rester et 
qui fail époque.On nous a beaucoup entrenus depuis deux ans de 
deux principes q««i divisent l’Europe; nous n’avons pas nié 
l’existence de ces principes ; on les a provoqués au renouvelle

ment d’une lutte sanglante, nous n’ayons pas désespéré du succès 
d’une lutte pacifique semblable à celle que se livrent tous les 
principes contraires dans le sein des assemblées représentati
ves. et fa conférence de Londres a été pour nous cette as
semblée.

fa victoire est restée au principe que représentent spécia
lement la France et l’Angleterre ; c’est le fait le plus remar
quable depuis la révolution de juillet; c’est le fait qui consa
cre la suprématie de la civilisation de l’occident de l’Europe. 
Des congies s’etaient réunis à Leybac et à Veronne poor dé 
Iruire des revolutions : il nous était réservé de voir des congrès 
se former pour inaugurer en quelque sorte une révolution. 
Vu de cette hauteur , l'événement qui s’accomplit sous nos 
yeux est bien remarquable. On fera l’impossible pour l’amoin
drir , niais il grandira clans l’avenir. Acceptée par l’Europe , 
associée à deux grands peuples, la Belgique jouira de son in
dépendance, et lorsqu’elle ne sera plus une nouveauté pour 
les autres et pour elle-même elle obtiendra, j’aime à l’espé
rer , ce qu’en lui refuse aujourd’hui.

LIAT CIVIL l)E LIEGE dv 22 novembre.

Naissances : 3 garçons , 3 filles.
Mariages 2 , savoir : Entre Jean Théodore Joseph Lacroix 

commis banquier , faubourg Sainte-Marguerite , et Victoire Jo
sephe Minette, négociante, rue Neuvice. — Henri Joseph 
Chef, teinluiier, rue Hors-Château, veuf de Marie Jeanne 
Doyen , et Jeanne Catherine Doyen, même rue.

Décès : 1 garçon, i fille , 3 femmes , savoir : Elisabeth 
Collin , âgée de 72 ans, journalière, en Bergérue, venve Jo
seph Gerard. —Barbe Louis, âgée de 50 ans, journalière, 
rue Grande-Bêche, veuve Joseph Collette.— Marie Anne An
toinette Bernimolin, âgée de 46 ans, marchande , ruePierreuse, 
veuve de Joseph Bertrand.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

J’échange les louis de poids avec 1 °|0 agio , pièces 
de 20 francs, pièces d'or étrangères , frédéricks , thalers , 
papier et argent, couronnes de Brabant à un taux avantageux, 
et donne fr 1 50 de bénéfice sur les vieux louis de poids.

Je continue d’acheter les OBLIGATIONS de 10 et 12 mil
lions. J. F. MA SU , rue Vinave iITle , n° 52. 920

Ve Ant. ANSIAUX, rue Vinâve-d’Ile, n° 608, vient de 
recevoir une grande partie de napolitaines et de mérinos. Son 
magasin est constamment assorti des articles suivans : flanel
les, nioltons, futaines , piqués nioltonnés , basins , mousse
line, perkales, schillings de différentes largeurs, calicots, 
toute espèce de toiles, linges de table, nappes à thé avec 
franges et autres , tapis de table , courte-pointes en piqué, 
ouvertures en laine, id. en cotou , schals à longues franches 
et autres, foulards , bas en laine , eu coton , en soie et en 
filoselle, gants en soie , en peau , en coton et en fil d’Écosse, 
eau de Cologne lre qualité. 652

LA VENTE PAR ACTIONS des terres seigneuriales Rogusno 
et Nizniow avec six villages y appartenant, est irrévocable
ment fixée au 27 de ce mois.

On peut se procurer des actions, au prix de 10 florins , au 
n° 475 , rue de la Rose, à Liège. _ 799

Mardi 27 novembre 1822 , à midi, M. le baron de MACORS 
fera VENDRE dans son bois à Limont de très be les Portions 
de Raspes, bois blancs, ormes, saules, bois à brûler, etc. 
A crédit aux conditions à prélire par Me ROSELIER , notaire.

( ) Vendredi 30 de ce mois, à 2 heures de relevée, on 
VENDRA définitivement aux enchères en l'étude du notaire 
PAQUE, une MAISON reconstruite, ayant quatie pièces au 
rez de chaussée, et sise à Liège, rue derrière Ste Cathe
rine, n° 160. Aux conditions que Pou peut voir en l’étude 
dudit notaire.

VENTE D’OUTILS DE FONDEUR 
Qui aura lieu lundi prochain 26 courant, à la salle de vente 

de A. DUVIVIER , rue Velbruck, consistant en un très gros 
et beau soufflet à double effet, avec 2 balanciers , 2 autres pe
tits , un t ur avec banc et roue , une quantité de chassis et 
autres outils de fondeur , plusieurs poêles, meubles et effets etc.

ADJUDICATION D’IMMEUBLES.
Le lundi I 0 décembre 1832 , à midi, au domicile de Jean 

Snroleà à Berneau , les héritiers de Jean Thomas Sarolea feront 
VENDRE aux enchères publiques , par le ministère du notaire 
LEROUX , les BIENS dont la désignation suit, tous situés en la 
commune de Berneau :

t° Un corps de bâtiment, sis sur la route de Venders à Maes- 
tricht, ayant une cour, une grange et des écuries propres à 
contenir 40 chevaux ;

2° Une prairie contigue de 16 1[2 perches ;
3° Un jardin vis-à-vis , de 26 perches 15 aunes ,
4° Une prairie , de 95 perches 90 aunes au nord de la route ;
5° Une pièce de terre , de 54 perches 34 aunes.
S’adresser au notaire LEROUX ,à Visé , pour plus amples 

informations 919

A LOUER pour le Noël prochain, un quartier composé 
de sept pièces, quatre en haut, trois en bas , avec la jouissance 
d’une remise, écurie, jardin assez vaste, de bons greniers et 
de fort belles caves. S’adresser maison de feu M. le chanoine 
Hardy, à Ans, 918

UN MOT AU GOUVERNEMENT.
iy l'auteur dvnm t à ses concitoyens. Brochure i„

Liège, novembre 1832 Cnez la V* DUV1VIFR imi ,M •' 
rue Vinave-d’He. Prix 25 cents. ’ 'r’

Al889'

NOUVEAU SYSTEME D'ECLAIRAGE. 
Lampe a la Locatelu.

Ce système consiste essentiellement dans la préparation „ 
la forme dune meclie , dans la confection du ifec destiné a t 
recevnn , et dans leur combinaison réciproque. 3

Quant au corps de lampe, il se souuiet à tonte«? Ipc f *
meÂgatoP,0f0n81 “U* “ ^ ™ l-hcS

a^.r1 r1011 lLnV" 011 lie«res.Elle offre ’le précicui
awmlage de produire une flamme immobile et libii com. 
celle des bougies , c’est-à-dire obtenue sans le secours d’un 
cheminée. Elle ne répand ni odeur ni fumée et ne col 
qu un demi-centime. 1
he.oicAA1?; CTTrae raoinS de -rammcs à’Iiuile lia 
neuie( il y a trente deux grammes et demi dans une onee ) ci
qui donne approximativement, pour rue livre d’huile ul 
de cent heures de lumière. ’

La clarté obtenue par chaque mèche équivaut à celle d’un 
bougie et devient égale à celle de trois bougies, nu moyen d'n 
retlecteui particulièrement approprié aux lampes économiques 
et qui a puur objet de réfléchir les rayons lumineux sur u 
espace suffisant pour travailler.

Not. Une chandelle coûte environ 10 centimes et dur 
e b a 7 heures ; un bec d une mèche ne comsomme qui 

pour 5 centimes d'huile duns 8 heures.
Le public , soit par la voie des commandes, soit de dépôt 

des produits de la Société , pourra se procurer des apareds 
de divers modèles pour éclairer :

L interieur des appartement, cours, vestibules, escalir-1 
et corridors ;

Les ateliers, salles d'études et bureaux;
Les magasins, cafés et billards;
Les salles de concert, de bal, de spectacle et la sei 

des théâtres
La fabrique de la Société Locatelli et compagnie, à Tat 

rue Amelot, n° 60 , boulevard Beaumarchais.
Le Dépôt est à Liège chez KASSENFOSSE-BROI1I 

rue des Dominicains près de la Comedie , n°706.

COMMERCE.
Bourse de t'ienne du 13 nov. — Métalliques, 851[lC. 

Actions de la banque ItOI 6j6.

0[1 , jdlllf
. du

Bourse de Paris du 20 novembre. —• Rentes, 5 p 
du 22 mars 1830 , 95 fr. 90 c. — 4 f'[2 p. °[0 , jouis!. , 
sept. , 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 °[„ joiiiss. du M )"" 
1830, 67 fr. 30 c. — Actions de la banque, 0000 fr. ut> 
— Certif. Balconnet, 8( fr. 30 c. — Emprunt royal il'EsfS. 
1830,56 3[8. — Emprunt d'Haïti , 00 fr. OO. — Einpn 
romain, 00 0,0. — Emprunt belge 74 ! [2.

Dette active 
00Bourse d'Amsterdam du 21 novembre,

3(16 0(00, idem différée , 00 0(0. — Bill, de cl®L’ „i
— Syndicat d'ainoi t, 00 Ot ; idem 3 l|2
— Rente remb , 2 1,2 >, 00. - Act. de la Société de« 
merce , 00 0(00. — Rus. Hop. et C", , (,0„00A°’ f„ 
ins. gr liv , 00 0|00, idem C îlalllb'_ Rent, fi
à L., 00 
0 > , 67 0(0 
idem à Loin!

00(00. — Danois à Lond. , ou “i”- oi 
1 .......... - Naples Falc.,

00 0(0.
Métalliques, 80 0(0. — tapies-- - ■

00 0(0. — Perp. à Amst. , 4M8 
lre levée , OOO. — Rente perp., 00 0(0. — Lob __ p0 
00 0(0. — Brésil. , 00 0(00 — Grecs 2e levée, OU v/v.

1 de guerre , 00 0(0. — Bill, du trésor, 00 0WO.

Bourse d'Anvers .du 22 novembre4

Changes à courts jours. à deux m°is_.

Amsterdam. 5(4 °j° avance.
Londres. 12 27 1(2 A 1225
Paris. 47 3(8 471(8
Francfort. 36 1(8 36 0(0
Hambourg. 00 0(0 00 0(0

Escompte 4 “(o-

i trois

Belgique Empr. de fO mill. » 
Empr. tie i 2 mill. 
Empr. de 24 mill. , 
Dette active ,
Oblig, de Entr. 
Dette active ,
Oblig. syiui.
Rent. remb.

Effets publics.
5 d’intérêt. OOOjO^

Hollande. 1 1|2 
4 1(2 
2 1(2

pO 0,0.
73 0(0.
00 0(0 °' 
00 0 00. 
00 0(0.

O0°et 000|0-

Bourse de B»nivelles 
millions, intérêt 99 3|4.

du.21 novembre. 
Emprunt

_ Lmp' mit
de 10 m illii-n®

iutérét,
, înterei vzj jih. —^ ...... i u>n<ï99 3(4. ----- Emprunt de 24 milh ,

73 0(0.

Prix des grains au marché de Liégs
8 11. 33 c>

Fro- ent la rasière, g fl. 67 c.
Seigle, id.

H. Lignac , iinpr. du Journal, rue du Pot-d’O*',


